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 LPA202u0 Mise en place de la rŽforme de dŽconjugalisation de lÕallocation versŽe  
aux adultes handicapŽs

Isabelle Corpart
Les personnes qui sont en situation de handicap ont droit ˆ une allocation adultes handicapŽs, mais il y a 
peu de temps encore le calcul du montant dž prenait en compte les ressources du conjoint ou compagnon 
quand le bŽnŽ! ciaire Žtait en couple. Des changements importants viennent dÕ•tre apportŽs en la mati•re 
depuis le 1er"octobre 2023 car la dŽconjugalisation de lÕAAH a modi! Ž le calcul de cette allocation.

 LPA202t7 LÕŽtranger sous OQTF et la procŽdure pŽnale

Xavier Pottier
Les relations entre les procŽdures administratives dÕŽloignement du territoire dÕun Žtranger en situation 
irrŽguli•re et les poursuites pŽnales dont ce dernier peut faire lÕobjet sont marquŽes par un mŽlange 
de dŽpendance et dÕindŽpendance qui vise ˆ satisfaire ˆ la fois le principe de sŽparation des pouvoirs, 
les droits de la dŽfense et lÕexigence constitutionnelle de sauvegarde de lÕordre public. DÕindŽpendance 
dÕabord, qui se manifeste surtout dans le principe m•me du pouvoir de prendre une dŽcision 
administrative dÕŽloignement dÕun Žtranger malgrŽ lÕengagement de poursuites pŽnales ˆ son encontre,  
et dans la relative autonomie dont jouit la lŽgalitŽ de cette dŽcision par rapport auxdites poursuites.  
De dŽpendance ensuite, qui se manifeste plut™t pour lÕexŽcution de la dŽcision dÕŽloignement, alors 
souvent sujette ˆ des suspensions liŽes au contr™le judiciaire ou ˆ lÕexŽcution de la peine, mais qui peut 
aussi, exceptionnellement, sÕexercer ˆ lÕŽgard du juge de lÕapplication des peines, lequel ne peut prononcer 
une mesure probatoire quand lÕŽtranger dŽtenu a fait lÕobjet dÕune mesure dÕŽloignement. Certaines 
circonstances, telles que le prononcŽ dÕune interdiction de retour, peuvent nŽanmoins conduire ˆ une 
certaine tension entre ces deux tendances opposŽes, que les jugements des juridictions du fond les plus 
rŽcents essaient de surmonter ˆ la lumi•re des exigences de la rŽglementation du droit ˆ assister  
ˆ son proc•s pŽnal, telles que les a rŽcemment explicitŽes la Cour de justice de lÕUnion europŽenne.

 LPA202t6 De nouvelles modalitŽs de rŽcupŽration sur succession de lÕallocation  
de solidaritŽ aux personnes ‰gŽes

Christelle Rieubernet
Le montant du seuil de rŽcupŽration sur succession des sommes versŽes au titre de lÕallocation de solidaritŽ 
aux personnes ‰gŽes est relevŽ et indexŽ depuis le 1er"septembre 2023.

 LPA202s8 Le terme climatique, un nouvel horizon contractuel !?

Ë propos du bail rŽel dÕadaptation ˆ lÕŽrosion c™ti•re (BRAEC)
Sylvain Mercoli
La notion de Ç"terme climatique"È, parfois ŽvoquŽe, demeure, ˆ bien des Žgards, singuli•re pour le juriste, 
alors m•me que le droit Žpouse un vaste mouvement de transformation et de transition liŽ ˆ la protection 
de lÕenvironnement, objectif de valeur constitutionnelle. Pourtant, le terme climatique, cÕest-ˆ-dire  
la reconnaissance de la variation ˆ plus ou moins longue ŽchŽance du changement des tempŽratures et  
de la mŽtŽorologie mena•ant le vivant, inscrit dans un rapport dÕobligation, permet dÕanticiper  
et de prŽvoir de telles Žvolutions. SÕagissant dÕun ŽvŽnement futur et certain, il conduit naturellement  
ˆ lÕextinction progressive de liens obligatoires nŽs contractuellement. LÕexemple du bail rŽel dÕadaptation 
ˆ lÕŽrosion c™ti•re, pris en application de la loi n¡"2021-1104 du 22"aožt 2021 portant lutte contre 
le dŽr•glement climatique et renforcement de la rŽsilience face ˆ ses e#ets, en fournit lÕillustration. 
Permettant aux zones exposŽes au recul de la ligne de sŽparation de la terre et de la mer dÕ•tre exploitŽes, 
ce contrat de longue durŽe conf•re ˆ un bailleur public la possibilitŽ de consentir ˆ un preneur  
des droits rŽels, jusquÕau rŽtrŽcissement ultime de la bande littorale. On peut y voir la prŽsence  
dÕun terme climatique, ˆ savoir une modalitŽ permettant lÕadaptation progressive des obligations du bail 
rŽel ˆ lÕŽrosion c™ti•re.
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 LPA202s7 Les droits fantomatiques des personnes nŽes dÕune PMA dont le tiers donneur 
est dŽcŽdŽ

Sur lÕapplication de la loi BioŽthique de 2021 par la CAPADD
Delphine Krzisch
La loi BioŽthique de 2021 avait notamment pour ambition dÕattŽnuer les consŽquences de lÕanonymat 
absolu des donneurs de gam•tes sur les personnes nŽes de dons, privŽes dÕune part de leur identitŽ. La levŽe 
de lÕanonymat du don sera e#ective en"2040, ˆ la majoritŽ des personnes nŽes de dons postŽrieurs ˆ cette 
loi. Toutes celles nŽes avant doivent se contenter dÕun dispositif qui nÕest pas exempt de critiques": quid, 
par exemple, de lÕanonymat complet encore opposŽ aux personnes nŽes dÕun don, en raison du dŽc•s  
du tiers donneur"?

 LPA202s4 Droit pŽnal des mineurs et justice restaurative !: des interprŽtations  
et des confusions tr•s dommageables

Robert Cario
La justice restaurative a en! n ŽtŽ intŽgrŽe au Code de la justice pŽnale des mineurs, sept"ans apr•s la loi 
du 15"aožt 2014, pourtant applicable d•s le 1er"octobre aux infracteurs majeurs comme aux infracteurs 
mineurs. Cependant, ce nÕest pas sans inquiŽtude que des dŽrives sÕobservent tant dans lÕinterprŽtation 
des textes Ð"principalement de lÕarticle L."13-4 CJPM"Ð que dans la nature des pratiques Ð"prŽtendues 
restauratives"Ð qui sont appliquŽes.

)*%&+,%*!('#(

 LPA202t5 La thŽorie de la reprŽsentation est-elle soluble dans les fonds communs  
de placement !?

! omas GŽrard
Cass. com., 11!oct.!2023, no!21-24776
Selon la Cour de cassation, les sociŽtŽs de gestion disposent du pouvoir dÕagir au nom des porteurs de 
parts des fonds communs de placement quÕelles g•rent pour faire valoir les droits attachŽs aux actions 
dŽtenues par ces fonds, y"compris celui dÕagir dans lÕintŽr•t social. Il en dŽcoule que les sociŽtŽs de gestion 
sont recevables ˆ exercer lÕaction ut!singuli prŽvue ˆ lÕarticle L."225-252 du Code de commerce. FondŽe 
sur lÕidŽe selon laquelle les sociŽtŽs de gestion de fonds communs de placement reprŽsentent les porteurs 
de parts, la solution consacrŽe repose sur une comprŽhension erronŽe de la structure juridique des fonds 
communs de placement. En la mati•re, le recours ˆ la thŽorie de la reprŽsentation appara”t ˆ la fois 
inexact et dispensable.

 LPA202t4 Un fort taux dÕendettement nÕimplique pas nŽcessairement le devoir  
de mise en garde

JŽr™me Lasserre Capdeville
Cass. 1re civ., 12!juill.!2023, no!22-11321
Une cour dÕappel peut considŽrer que les emprunteurs disposaient dÕun Ç"reste ˆ vivre"È su$ sant  
pour sÕacquitter des mensualitŽs du crŽdit et que celui-ci ne crŽait pas dÕendettement nouveau ˆ lÕissue  
de la pŽriode relais. Elle est alors en droit de dŽduire que le pr•teur nÕŽtait pas tenu ˆ une obligation  
de mise en garde.

 LPA202t3 Ë lÕaudience, le respect de la parole en dernier ˆ la dŽfense est dÕor

NacŽra Amraoui
Cass. crim., 6!sept.!2023, no!22-85866
Dans lÕarr•t en date du 6"septembre 2023, la chambre criminelle de la Cour de cassation rappelle que,  
en cas de doute manifeste ressortant de mentions contradictoires dÕun arr•t de la cour dÕappel  
ne permettant pas de dŽterminer avec prŽcision si lÕavocat du prŽvenu a eu la parole en dernier  
ˆ lÕaudience, la procŽdure est entachŽe de nullitŽ.
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 LPA202t2 LÕimpŽcuniositŽ du demandeur ˆ lÕarbitrage nÕest pas, en soi, de nature  
ˆ caractŽriser lÕinapplicabilitŽ manifeste dÕune clause compromissoire

Pierre-Claver Kamgaing
Cass. 1re civ., 27!sept.!2023, no!22-19859
La premi•re chambre civile de la Cour de cassation poursuit sa jurisprudence relative ˆ lÕapplication  
de lÕarticle"1448 du Code de procŽdure civile, en rappelant que lÕimpŽcuniositŽ du demandeur 
ˆ lÕarbitrage nÕest pas, en soi, de nature ˆ caractŽriser lÕinapplicabilitŽ manifeste dÕune clause 
compromissoire. Ainsi, lorsquÕun litige relevant dÕune convention dÕarbitrage est portŽ devant  
une juridiction Žtatique par un demandeur impŽcunieux, celle-ci se dŽclare incompŽtente, ˆ moins  
quÕil soit Ç"soutenu quÕune tentative prŽalable dÕengagement dÕune procŽdure arbitrale [a] ŽchouŽ, faute  
de rem•de apportŽ aux di$ cultŽs ! nanci•res allŽguŽes"È. La Cour rŽa$ rme ainsi sa volontŽ de protŽger  
la force obligatoire de la convention dÕarbitrage et lÕe#et nŽgatif du principe compŽtence-compŽtence  
qui en dŽcoule. Force est cependant de constater dÕune part que les contours de lÕobligation de la tentative 
prŽalable dÕarbitrage demeurent %ous et que sa mise en Ïuvre pose quelques di$ cultŽs pratiques.  
DÕautre part, un voile de myst•re enveloppe Ç"lÕŽchec"È de cette tentative dÕarbitrage qui devrait, selon  
la Cour, caractŽriser lÕinapplicabilitŽ manifeste de la convention dÕarbitrage.

 LPA202t1 LÕentrepreneur individuel ˆ responsabilitŽ limitŽe en surendettement !:  
la jurisprudence piŽtine

VŽronique Legrand
Cass. 2e civ., 26!oct.!2023, no!21-25581
Les arr•ts rendus par la Cour de cassation concernant des EIRL sont su$ samment rares, surtout dans  
le domaine du surendettement, pour quÕils nÕŽchappent pas ˆ lÕattention. Il est ˆ noter que la disparition 
du statut dÕEIRL pour lÕavenir actŽe dans la loi du 14"fŽvrier 2022 en faveur de lÕactivitŽ professionnelle 
indŽpendante nÕemp•chera pas les EIRL en place de se maintenir pour de nombreuses annŽes  
et le contentieux susceptible de survenir en cas dÕinsolvabilitŽ pourra encore se poser. On pr•te dÕautant 
plus attention ˆ ces dŽcisions que le nouvel entrepreneur consacrŽ par la loi prŽcitŽe est lui aussi dotŽ  
de deux patrimoines.

 LPA202t0 Construction sur le terrain dÕautrui !: lÕaction en remboursement  
nÕest pas subordonnŽe ˆ lÕŽviction du tiers constructeur

Paul-Ludovic Niel et Marcie Morin
Cass. 3e civ., 21!sept.!2023, no!22-15359
LÕaction en remboursement de celui qui a construit sur le terrain dÕautrui avec des matŽriaux lui 
appartenant, contre le propriŽtaire du fonds, prŽvue au troisi•me alinŽa"de lÕarticle"555 du Code civil, 
nÕest pas subordonnŽe ˆ son Žviction.

 LPA202s9 Les derniers fragments du double rŽgime de dŽnonciation et dÕalerte du salariŽ

Adama ZoromŽ
Cass. soc., 13!sept.!2023, no!21-22301
En Žnon•ant que le salariŽ dŽnonciateur nÕest pas soumis ˆ lÕexigence de dŽsintŽressement, mais seulement 
ˆ celle de la bonne foi, la haute juridiction fait une application juste de lÕancien article"1132-3-3, 
alinŽa"1er, du Code du travail. Elle atteste Žgalement de lÕexistence du double rŽgime de dŽnonciation  
et dÕalerte du salariŽ. Cependant, avec lÕuni! cation de ces deux rŽgimes depuis lÕentrŽe en vigueur  
de la loi Waserman, le salariŽ dŽnonciateur bŽnŽ! cie de la protection due au lanceur dÕalerte d•s lors  
que la dŽnonciation est faite de bonne foi. La portŽe de cet arr•t est donc limitŽe aux faits antŽrieurs  
au 1er"septembre 2022.
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 LPA202s3 CongŽs payŽs et arr•ts maladie !: au tour du Conseil constitutionnel dÕ•tre saisi

Bruno Serizay
Cass. soc., 15!nov.!2023, no!23-14806
Le dŽbat sur la possibilitŽ pour les salariŽs malades dÕacquŽrir, pendant les arr•ts de travail, des droits 
ˆ congŽs payŽs est relancŽ. La Cour de cassation a dŽcidŽ le 15"novembre de renvoyer au Conseil 
constitutionnel deux questions portant sur la constitutionnalitŽ des articles du Code du travail qui 
associent lÕacquisition des congŽs payŽs ˆ la rŽalisation dÕun travail e#ectif.

 LPA202s2 Dispense dÕassistance pour lÕaction en justice du curatŽlaire concernant un acte 
relatif ˆ sa personne en santŽ psychiatrique

David NoguŽro
Cass. 1re civ., 5!juill.!2023, no!23-10096
En vertu des articles"415 et"459 du Code civil et L."3211-12 du Code de la santŽ publique, tant  
la saisine du juge des libertŽs et de la dŽtention aux ! ns dÕobtenir la mainlevŽe dÕune mesure de soins  
sans consentement que lÕappel de sa dŽcision maintenant une telle mesure constituent des actes personnels 
que la personne majeure protŽgŽe peut accomplir seule. La dŽcision qui concerne lÕaction en justice  
du curatŽlaire sans assistance du curateur dans le domaine personnel invite ˆ sÕinterroger sur la portŽe  
de lÕautonomie reconnue au majeur protŽgŽ.

 LPA202s1 La vie privŽe des salariŽs face au droit ˆ la preuve de lÕemployeur !: la difÞcile 
cohabitation

Mohammed-Amine Sourhami
Cass. soc., 4!oct.!2023, no!21-25452
La production aux dŽbats dÕune preuve illicite destinŽe ˆ justi! er le licenciement dÕune salariŽe est  
admise m•me si elle porte atteinte ˆ la vie privŽe d•s lors quÕelle est indispensable et proportionnŽe  
au but poursuivi. LÕillicŽitŽ dÕun moyen de preuve nÕentra”ne pas nŽcessairement son rejet des dŽbats,  
le juge devant, lorsque cela lui est demandŽ, apprŽcier si lÕutilisation de cette preuve a portŽ atteinte  
au caract•re Žquitable de la procŽdure dans son ensemble, en mettant en balance le droit au respect  
de la vie personnelle du salariŽ et le droit ˆ la preuve, lequel peut justi! er la production dÕŽlŽments 
portant atteinte ˆ la vie personnelle dÕun salariŽ ˆ la condition que cette production soit indispensable  
ˆ lÕexercice de ce droit et que lÕatteinte soit strictement proportionnŽe au but poursuivi.
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 LPA202u1 Retraites : comment acheter des trimestres ?

Romain ! iesset
Ë lÕapproche de la retraite nombreuses sont les questions relatives au rachat des trimestres. Qui peut 
bŽnŽ! cier du rachat des trimestres et comment ? Combien de trimestres peut-on racheter ? Quelles sont 
les dŽmarches ˆ accomplir ? Combien cela cožte-t-il ? Le point avec Romain & iesset, avocat associŽ de 
Capstan Avocats.
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Pour soumettre un article ˆ la rŽdaction, merci dÕadresser votre " chier ˆ lÕadresse suivante :
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Le salut du jury populaire ne viendra pas du Palais-RoyalÉ Par 
une dŽcision du 24!novembre 2023, le Conseil constitutionnel a 
dŽclarŽ conformes ˆ la Constitution les dispositions lŽgislatives 
organisant lÕexistence et le fonctionnement des cours criminelles 
dŽpartementales.
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PROCƒDURE CIVILE

SOUS LA RESPONSABILITƒ SCIENTIFIQUE DE

¥ Soraya AMRANI-MEKKI

AgrŽgŽe des facultŽs de droit, directrice de la spŽcialitŽ 
Contentieux Žconomique et Arbitrage ˆ lÕƒcole de droit 
de Sciences Po Paris

AVEC LA PARTICIPATION DE

Corinne BLƒRY, Matthieu BRUEDER, Thibault GOUJON-BETHAN, Thomas Habu GROUD, Florence GUERRE, Marilyn GUEZ, Nicolas HOFFSCHIR, 
Mehdi KEBIR, Lucie MAYER, Vincent ORIF et Martin PLISSONNIER



! "##$%&'

( ) * + , , + - . / - 0 ) 1 ) 2 ! - ! " # $ % & ' " ( ) " * $ + , ' - % " ( . ( / " ! " + 0 ")3

45%67-8$&-1'96':;"
12"345678"9:";4"&<=:>8:
?(.//"34578"@";4"&<=:>8:"AB-&- CD

.%&'<6&%<'-=7:7&$>'?-.%&'<6&%<'-5'->$-8@A>%<$6%":-B-
-EE4>F:GG:"H7G7I:5J7
0&7;%5':6'-5@-C":;'%>-;<%':6%D%E@'-B--
# 457:"KF5LFIF5F"BM456:J

F75$<6&%<'-':-<G'D-B";4F5:>N:"O45>:57:
C""&5%:$6&%<'-5'->$-($H'66'-;87<%$>%;7'-B"# 457:"%4PNM:>I4NM
F75$<6'@&;-B"B4JM:57>:"K:5G4F92"+4JM4G7:"H7>NQ""
:J"R4EF:G"R:5SN
F';8":;$A>'-;<%':6%D%E@'-B-34FG7>:";:"# S>>7:5"9:"OSF67GG:
!'<&76$%&'-5'-&75$<6%":-B--G84"KSFG7>LF:T

F75$<6%":-B"""
U<GV"W".1"/."?)"/."..
C"@&&%'>-B"5:94NJ7S>LXYG:ZJ:>8SV=5

)A"::'#':6;-B "
U<GV"W".1"/."?)"/."/.
C"@&&%'>-B"4IS>>:E:>J8YG:ZJ:>8SV=5

0@A>%<%67-B"I:>S7JV=465:YG:ZJ:>8SV=5"
U<GV"W".1"/."?)"/."[\

,$&%D;-3I3J
!"357Z"UUB"4F">]"W"(."!
^"=5478"9:"XS5J
!"$IS>>:E:>J"H54>N:"AF>"4>D"W
*SF5>4G"8:FG"W"_?121["! "UUB
%:NF:7G8"^"J4IG:"8:FG8"W"_`[2\`"! "UUB
*SF5>4G2"5:NF:7G"^"J4IG:"W"`?_2)["!
$IS>>:E:>J"=:F7GG:J4IG:">FE<57aF:"W"(_/2()"! "UUB
!"$IS>>:E:>J"<J54>L:5"AF>"4>D"W
*SF5>4G"8:FG"W"[[?"!
*SF5>4G2"5:NF:7G"^"J4IG:"W"\?("!
$IS>>:E:>J"=:F7GG:J4IG:">FE<57aF:"W"(/?"!

2:6'&:'6-B-=$H'66'K5@K8$>$%;LD&
,M%66'&-B-N1'96':;")O"<$6

BSEE7887S>"X457J475:">]"._(\"U"\).?`
'RR+".(/(![))1
&<XbJ"G<L4G"c"X45FJ7S>
'EX57E<"X45"&FXG7X57>J"# 4d:>>:2"`))2"5F:"R47>J";<S>4592""
_)1.1" # 4d:>>:"B-&- C
8F5"9:8"X4X7:58"X5S9F7J8":>"'J4G7:"ANSF6:5JF5:2".e"9:"=7I5:8""
5:NdNG<:8D":J":>"$GG:E4L>:"A7>J<57:F52"1..e"9:"=7I5:8"5:NdNG<:8D2"
788F8"9:"=S5fJ8"L<5<:8"9F54IG:E:>J"g""
7EX4NJ"L4T"c":==:J"9:"8:55:"
XSF5"F>":Z:EXG475:"W""`1)"L"<aV"B0(

'GGF8J54J7S>"9:"G4"O4T:JJ:"8X<N74G78<:"8F5"G4"NSF6:5JF5:"W"
H4>>d"&4GG<!$8J<"h"&4!=4>>d

USFJ:"5:X5S9FNJ7S>2"EfE:"X45J7:GG:2":8J"7>J:597J:2
84F=":ZN:XJ7S>8"X5<6F:8"X45"G4"GS7V

0&"P'6;-5Q$&6%<>';-B"G:8"E4>F8N57J8"9S76:>J"fJ5:"495:88<8"X45""
NSF557:G":>"=S5E4J"iS59"c"5:94NJ7S>LXYG:ZJ:>8SV=5
:J"NSEXS5J:5"1_"..."N454NJj5:8"E4Z7EFE"A>SJ:8"9:"I48
9:"X4L:":J":8X4N:8"NSEX578DV
;4"5<94NJ7S>">k:8J"X48"5:8XS>84IG:"9:8"E4>F8N57J8""
NSEEF>7aF<8V

;4"O4T:JJ:"9F"34G478"X:FJ"9<8S5E478"fJ5:"N7J<:"9:"G4"=4lS>"
8F764>J:"W"O3;"`"9<NV"(.()2">S"O3;/).I.V" "
;:">FE<5S"9:"JdX:"O3;/).I.":8J"F>">FE<5S"9k79:>J7=74>J"
F>7aF:"X:5E:JJ4>J"9:"5:J5SF6:5"975:NJ:E:>J"Gk45J7NG:""
674"F>"ESJ:F5"9:"5:NM:5NM:"SF"8F5"iiiVG4I48:!G:ZJ:>8SV=5

La semaine prochaine, parution du hors-sŽrie  
sur les derniers ƒtats gŽnŽraux du dommage corporel. 
Reprise des publications normales le 6 fŽvrier 2024.

ActualitŽ
GPL458q0 " La rŽforme de la procŽdure civile sÕinvite ˆ la premi•re AG 

du CNB 3

GPL458o4 " Dominique Lenfantin, nouveau prŽsident du tribunal 
judiciaire de Lyon 5

GPL458q3 " Ç Il faut donner davantage envie aux avocats de sÕimpliquer 
dans la vie ordinale È
entretien avec Jean-Rapha‘l F ERNANDEZ 6

Technique
GPL458e1 " MaternitŽ et protection contre le licenciement

par Steven RIOCHE 8

Doctrine
GPL458h0 " Les r•gles relatives aux contrats conclus en ligne : un cadre 

rŽglementaire connu, mais un acquis pour tous ?
Žtude par Sylvie GALLAGE-ALWIS et Nikita YAHOUEDEOU 11

Jurisprudence
GPL458m8 " Jury crashŽÉ

note par Benjamin FIORINI sous Cons. const., QPC, 24!nov.!2023 15

GPL458l8 " Baisse dÕactivitŽ de lÕentreprise : lÕemployeur ne peut pas 
rŽduire unilatŽralement le temps de travail de sa salariŽe
note par Cassandre GENONCEAU sous Cass. soc., 8!nov.!2023 19

GPL458m2 " Panorama de jurisprudence de la Cour de cassation
par Catherine BERLAUD 22

GPL458i1 " Panorama de jurisprudence du Conseil dÕƒtat
par Nathalie FINCK et Samuel SEROC 27

GPL458p6 " Panorama de jurisprudence de la CEDH
par Catherine BERLAUD 30

GPL458i8 " Chronique de jurisprudence du Conseil dÕƒtat - 
Contentieux administratif et Convention europŽenne des droits 
de lÕHomme
par Benjamin DEFOORT

avec la collaboration de ClŽmence APPERT https://lext.so/GPL458i8  

Actes de colloque

GPL457q2 " Les Ateliers des voies dÕexŽcution 32

Aux marches du Palais
Portrait

GPL458m3 " Arnaud Honnet, b‰tonnier du barreau de lÕAube 50
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